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                       COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU JEU D’ÉCHECS DE L’ISÈRE 

                            Ligue ARA. Affilié à la Fédération Française des Échecs 

 

 
Règlement – Championnat Rapide Jeunes de l’Isère 

 

Article 1 : Organisation 
 

Le Comité Départemental du Jeu d’Echecs de l’Isère organise, pour la saison 2025/2026, le 

Championnat Rapide Jeunes de l’Isère. Ce tournoi n’est pas doté, ni en prix, ni en récompense ; il a 

pour vocation de qualifier dix jeunes pour la phase suivante organisée par la ligue ARA. 

Il est ouvert aux jeunes licenciés, de U8 à U16 pour ladite saison. 

Ce tournoi aura lieu le week-end, de préférence le samedi et dans la mesure du possible hors 

compétition fédérale ou régionale.  

Les horaires sont : de 13h30 à 18h00, modulables si nécessaire. 

Le club qui est volontaire à recevoir une étape, s’engage à : 

➢ Fournir une salle de jeu suffisante pour accueillir 80 participants dans des conditions de jeu 

acceptables (avec toilettes). 

➢ Mettre en place une buvette dont les bénéfices iront au club. 

➢ Homologuer le tournoi (Tournoi Rapide FIDE). 

En contrepartie, le CDJE s’engage à : 

➢ Prêter le matériel de jeux et les pendules si le club n’a pas le stock suffisant. 

➢ Fournir un arbitre si besoin. 

➢ Payer les frais d’homologation à la FFE ; attention en cas de retard dans l’homologation les frais 

supplémentaires seront à la charge du club concerné. 

Article 2 : Système d’appariements et cadence 
 

Nombre de rondes : 7 

La cadence de jeu est de 15 min + 5s/coup. 

Les règles du jeu seront celles de la FIDE (Rapide) et les appariements se feront au système suisse avec 

les logiciels PAPI  ou Sharly Chess (dernières versions). 

Aucune protection de club ou de famille. 

Départage : Buchholz tronqué, Buchholz et performance. 
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Inscription : 1€ (reversé au CDJE) 

Article 3 : Classement et qualification 
 

A l’issue de ce tournoi un classement général sera effectué ; le premier et la première de chaque 

catégorie, U8 à U16, seront qualifiés pour la phase finale, organisée par la ligue ARA. 

Si l’un de ces 10 joueurs ne souhaite pas participer à la phase finale, le CDJE étudiera un éventuel 

repêchage du suivant dans la catégorie concernée. 

Remarque : Les 10 meilleurs joueurs ou joueuses au classement final du Circuit Jeunes de parties 

rapides de l’Isère seront également qualifiés pour la phase finale, organisée par la ligue ARA. 


